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.  paix  de  l ’ Eglife  : que  les  Evéques  donnent  les  à  ce  meurtre,  ou  qui  recevroient  les  meurtriers,  fe  Letires  £  

chofes  faintes  à  deschiens,  Ócjettentdesperles  refervantàluifeul  l ’ abfolutionde  ce  crime;  il  feS.  Ber-  

à  despourceaux,  quife  tournent  enfuite  contre  retira  à  Clairvaux,  d ’ où  il  écrivit  au  Pape  &  

eux  &  les  foulent  aux  pieds  :  que  tels  ils  ies  èie-  . Geofroy  Evéque  de  Chartres  fon  Legar , afin  

vent,  telsils  font  obligez  de  les  fouffrir:  qu ’ iis  qu ’ iis  fiflent  juftice  de  cet  attentat.  Cette  Let-  

lesenrichiffentdes  biens  de  l’ Eglife  fans  con  iger'tre-ci  eft  celle  que  Saint  Bernard  écriten  fon  

leursdéfauts,  Stqu ’ enfuite  ils  font  contraine  de . nom  au  Pape,  pour  exciter  fon  zele  contre  une.  

fouffrir  leur  infolence;  parce  que  cesClercsen-  ' aétion  fi  dereftable  , &  lui  demander  qu ’ il  pu-  

richisdestravaux  desautres,  mangent  ies  biens  nifle  l’ Archidiacre  de  Paris,  premier  Auteur  de  

de  la  terre  fans  qu ’ il  leur  en  coute  rien  ; deforte  

que  leur  iniquité  vient  de  leur  abondance  :  car  

étantaccoùtumez.auxdélices,  fans  étrecultivez  

parunebonnedifeipiine,  ilsfontpleins  d ’ ordu-  

re,  doni  il  eft  prefqu ’ impoffible  de  les  laver.  Sur!  

la  fin  de  cette  Lettre  Saint  Bernard  s ’ excufede  ce  

qu ’ il  n ’ eft  pas  alle  trouver  le  Pape  comme  il  en  

avoit  été  prie.  ,  . . .

Dans  la  cent  cinquante-troifiéme  adreflée  à  uniéme  ,  afin  de  le  porter  à  punir  exemplaire-

nifle  l’ Archidiacre  de  Paris,  premier  Auteur  de  

ce  meurtre.

Lafuivanteeft  celle  qui  eft  écrite  au  Pape  au.  

nota  del ’ Evéque  de  Paris  fur  le  mème  fujet.

Danslemémetempsil  y  eut  un  autre  meurtre  

i commis  en  la  perforine  d ’ Archembaud  , Sous-  

|  Doyen  de  l ’ Eglife  d ’ Orleans ,  à  la  fufeitation  d ’ un  

IChanoine  de  cette  Eglife.  Saint  Bernard  enéeri-  

avoitétéprié.  '  [vit  auffi  au  Pape  par  la  Lettre  cent  foixante  Se

Dans  la  cent  cinquante-troifiéme  adreflée  à  uniéme  ,  afin  de  le  porter  à  punir  exemplaire-  

Bernard,  Prieur  delaChartreufe  de  Portes,  pro-jment  ce  crime,  nonfeulementen  la  perfonne  de  

che  de  la  Ville  de  Bellay  ,  qui  lui  avoit  deman-j  ceuxquil ’ avoient  commis,  mais  auffi  en  la  per 

de  une  expolìtion  fur  le  Cantique  des  Canti-i  fonnedeceluiquienétoitlacaufe.  

ques,  aprés  avoir  parie  de  cet  Ouvrage  d ’ uneì  II  y  a  encore  trois  autres  Lettres,  qui  font  les  

maniere  fort  humble  ,  il  promet  de  faire  tranf-ìcent  foixantiéme,  cent  foixante  &deuxiéme&  

crite  &  de  lui  envoier  les  difeours  qu ’ il  avoit  jeent  foixante  8:  troifiéme,  par  lefquelles  il  recom-  

faitsfurlecommencementduCantiquedesCan  r-""' ’- j _  

tiques.  1

Dans  la  fuivante  adreflée  au  mème  , il  lui  

témoigne  en  lui  envoiant  ces  difeours  , le  

regret  qu ’ il  a  de  n ’ avoir  pùaller  viliter  faChar-  

treufe.

Dans  la  cent  cinquante-cinquiéme  il  mande  au  

Papelnnocent,  qui  avoitdonne  à  ce  Prieur  un  

Evéché  dans  la  Lombardie  ; qu ’ il  eft  digne  de  

cethonneur ,  mais  qu ’ il  n ’ eft  pas  propre  à  remplir  

c.ette  place;  parce  que  les  Lombarda.étant  fort  

infolens  &  fort  méchans,  un  jeune  hommequi  a

lesgouverner;  ainfiilprie  le  Pape  de  le  referver, 1  qu ’ il  lui  paroFffoit  qu ’ il  n ’ étoit  pas  aflez.  fevere,  

pourune  autreplace,  ìen  y  ajoùtant,  ily  ordonnequ ’ onceflèradece-

Danslacentcinquan.te-fixiémeilrecommande|lebrer  l’ Office  divin  dans  tous  les  endroits  où  

à  ce  Pape  l ’ Eglife  d ’ Orleans,  doni  le  Siege  étoit

vacant.

Dans  la  cent  cinquante-feptiéme  ilrecomman-  

de  à  Haimeric ,  Chancelier  de  l ’ Eglife  de  Rome ,  

le  Prevòt  &  les  Chanoines  de  l ’ Eglife  de  Meun,  

dans  le  Diocefe  d ’ Orleans.  Ces  deux  Lettres  &  

les  precedentes,  depuis  la  cent  cinquante  &  unié 

me,  font  de  l ’ an  1135.

La  cent  cinquante-huitiéme  eft  écriteau  Pape  

lnnocent,  fur  le  meurtre  deThomas  Prieur  de  

Saint  Victor  de  Paris,  qui  avoit  ététué  proche  

de  Gournay ,  par  les  parens  de  Thibaud  Archi 

diacre  de  Paris,  en  revenant  avec  EftienneEvé-  

que  de  Paris  de  l ’ Abbaie  de  Chelles  , où  ils  

étoient  alle!  pour  faire  quelque  réforme  dans  

cette  Abbaì'e.  L ’ Evéque  de  Paris  en  fut  fi  touché

mande  cette  affaire  à  Haimeric,  Chancelier  de  

l ’ Eglife  de  Rome,  &  à  un  surre  Cardinal.

GeofroyEvéquedeChartres,  Legar  du  Pape,  

ordonna  aux  Evéques  desProvincesdeRheims,  

deRoiien,deTours&deSens,  defe  trouver  au  

Concile  de  Joarre  ,  pour  y  condamner  les  Au-  

teurs  de  ces  meurtres,  fuivant  la  rigucur  des  Ca-  

nons.  Nous  n ’ avons  point  les  Aétes  de  ce  Con 

cile  deJoarre  ;  mais  nous  apprenons  par  une  Let 

tre  du  Pape  lnnocent  li.  adreflée  aux  Evéques  

qui  y  affifterent,  qu ’ iis  excommunieren  t  tous  ceux  

quiavoienteu  part  àces  meurtres.  Le  Pape  con-  

: firme  leur  Jugement  par  cetre  Lettre;  Se  parce
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en  y  ajoutant,  ily  ordonnequ ’ on  ceflèra  de  ce-  
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t  fe  trouveront  ces  meurtriers ,  &  que  Thibaud ,  

Noterius  &  tous  les.  autres ,  à  qui  ces  meurtres  

ont  fervi,  pour  retenirou  pour  acquerir  des  be-  

nefices  en  feront  prive!.  Il  prononce  aulii  ana-  

théme  contre  tous  ceux  qui  recevront  ces  meur 

triers  .Toutcecis ’ eftpafféenl ’ année  1133.  com 

me  le  Pere  Mabillon  le  fait  voir  dans  Ces  No 

tes.

La  cent  foixante&quatriéme  Lettre  de  Saint  

Bernard  eft  écriteau  Pape  lnnocent ,  fur  le  diffe 

rent  furvenu  dans  l ’ Eglife  deLangres  pour  l ’ E-  

leétion  d ’ un  Evèque  ,  à  la  place  de  Guillaume  

mort  l ’ an  1133.  Pierre  Archevéque  de  Lion  &  

HuguesDuc  deBourgogne  vouloient  faireélire  

un  Moine  de  Cluny:  Robert  Doyen  de  cette  Egli-  

fe ,  Ponce  Archidiacre ,  Olric  &  les  autres  Cha-

qu  apres  avoir  prononce  une  Sentence  d ’ excom-  noines  ne  vouloient  point  de  cet  homme,  &  de-  

lEumcatioacontre  tous  ceuxquiavoienteupart  mandoientqu ’ onkqrlailsjitlaliberto  d ’ élirequi
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